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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Andrew Lauzon): Mesdames et
messieurs, je constate qu'il y a quorum.

[Français]

Nous pouvons donc procéder à l'élection à la présidence.

[Traduction]

Je suis prêt à recevoir les motions à cet effet.

Monsieur Anderson.

M. David Anderson (Cypress Hills—Grasslands, PCC): Avec
le même enthousiasme dont le comité faisait preuve auparavant, je
propose que Leon Benoit soit élu au poste de président.

Le greffier: David Anderson propose que Leon Benoit soit élu au
poste de président.

Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

La motion est adoptée.

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et Leon Benoit dûment
élu président du comité.

[Français]

Avant d'inviter le président à prendre place au fauteuil, si le comité
le désire, nous passons maintenant à l'élection des vice-présidents.

[Traduction]

Je suis maintenant prêt à recevoir des motions pour le premier
poste de vice-président, qui doit être un député de l'opposition
officielle.

Monsieur Allen.

M. Mike Allen (Tobique—Mactaquac, PCC): Je propose
Alan Tonks.

Le greffier: Mike Allen propose que Alan Tonks soit élu premier
vice-président du comité.

Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

La motion est adoptée.

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Tonks dûment élu
président du comité.

[Français]

Je suis maintenant prêt à recevoir des nominations pour le poste de
deuxième vice-président, d'un parti autre que l'opposition officielle.

Madame Brunelle.

Mme Paule Brunelle (Trois-Rivières, BQ): Oui, je propose
Nathan Cullen.

Le greffier: Il est proposé par Mme Brunelle que Nathan Cullen
soit élu deuxième vice-président du comité.

Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et Nathan Cullen
dûment élu deuxième vice-président du comité.

J'invite maintenant le président à prendre place au fauteuil.

[Traduction]

Le président (M. Leon Benoit (Vegreville—Wainwright,
PCC)): Je vous remercie tous infiniment de votre soutien
enthousiaste, en particulier les collègues de mon parti. Merci à tous.

Toutes mes félicitations aux vice-présidents. Je souhaite égale-
ment la bienvenue aux nouveaux membres du comité. Nous avons
bien hâte de mener tous ensembles des études très intéressantes.

Je peux dire que notre comité accomplit beaucoup de bon travail.
Contrairement à d'autres comités, nous ne sommes pas très partisans,
ce qui est une bonne chose. Nous pouvons ainsi être plus productifs.

C'est tout ce qui figure à l'ordre du jour. Nous pouvons nous réunir
à nouveau jeudi pour nous occuper des travaux futurs. Nous sommes
déjà saisis de certaines motions à cet égard. Le greffier vous enverra
l'information sur ce qui avait été convenu avant les vacances. Ce sera
à vous de décider si nous poursuivrons certains de ces travaux.

Nous nous reverrons donc jeudi pour discuter des travaux futurs.

Encore une fois, merci à tous.

La séance est levée.
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